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ARTICLE PREMIER

À la seconde phrase de l’alinéa 7, substituer aux mots : 

« prennent en compte », 

le mot : 

« accompagnent ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vient préciser la nature du soutien apporté à l’entourage de la personne malade, 
par l’octroi de l’accompagnement psychologique et social nécessaire.

Épuisement physique et mental, isolement social, rupture de soins, arrêts maladies fréquents : les 
proches des personnes malades, en fin de vie, en situation de perte d’autonomie ont parfois de 
lourdes responsabilités et peuvent se retrouver en détresse.

Plus que la simple mention d’un soutien sans définition particulière, les proches des personnes 
requérant des soins palliatifs ont un réel besoin d’accompagnement psychologique et social.
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Cet amendement se propose donc de corriger la faiblesse de la rédaction de ce texte.


